
UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023 

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

Masters 1 LEA 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LACI703T INTITULE DE L’UE : Business Development 
RESPONSABLE DE L’UE : Christian LABORDE 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LACI703T Analyse d’exploitation : Epreuve écrite 2h 1 

2 LACI703T Droit des contrats internationaux : Epreuve écrite 2h 1 

3 LACI703T 
Marketing international : Simulation (50%) et 
soutenance orale (50%) 20’ 1 

4 
5 

6 

SESSION 2 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. 

Code Nature et Intitulé 

1 LACI703T Analyse d’exploitation : Epreuve écrite 2h 1 

2 LACI703T Droit des contrats internationaux : Epreuve écrite 2h 1 

3 LACI703T Marketing international : Epreuve orale 20’ 1 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Report de note : pour toutes les épreuves de la session 2 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LACI704T INTITULE DE L’UE : Circuits de distribution 
RESPONSABLE DE L’UE : Miquel LOZANO 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LACI704T Dossier individuel et présentation orale 10’ 1 

2 

3 

4 
5 

6 

SESSION 2 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. 

Code Nature et Intitulé 

1 LACI704T Dossier individuel et présentation orale 10’ 1 

2 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LACI705T INTITULE DE L’UE : Douanes et marchés 
RESPONSABLE DE L’UE : Pascal VILLEROUX 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LACI705T Epreuve écrite 2h 1 

2 

3 

4 
5 

6 

SESSION 2 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. 

Code Nature et Intitulé 

1 LACI705T Epreuve écrite 2h 1 

2 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LACI706T INTITULE DE L’UE : Achats internationaux 
RESPONSABLE DE L’UE : Christian LABORDE 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LACI706T Epreuve écrite en contrôle continu 2h 1 

2 

3 

4 
5 

6 

SESSION 2 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. 

Code Nature et Intitulé 

1 LACI706T Epreuve écrite 2h 1 

2 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LACI803T INTITULE DE L’UE : Négociation commerciale 
RESPONSABLE DE L’UE : Jean-Luc BONNEIL 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LACI803T Négociation commerciale : Dossier 1 

2 LACI803T Contrôle budgétaire : Epreuve écrite 2h 1 

3 

4 
5 

6 

SESSION 2 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. 

Code Nature et Intitulé 

1 LACI803T Négociation commerciale : Dossier 1 

2 LACI803T Contrôle budgétaire : Epreuve écrite 2h 1 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Report de note : pour toutes les épreuves de la session 2 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LACI804T INTITULE DE L’UE : Paiements internationaux 
RESPONSABLE DE L’UE : Christian LABORDE / Miquel LOZANO 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LACI804T Epreuve écrite en contrôle continu 2h 1 

2 

3 

4 
5 

6 

SESSION 2 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. 

Code Nature et Intitulé 

1 LACI804T Epreuve écrite 2h 1 

2 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LACI805T INTITULE DE L’UE : Logistique internationale 
RESPONSABLE DE L’UE : Pascal VILLEROUX 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LACI805T Epreuve écrite en contrôle continu 2h 1 

2 

3 

4 
5 

6 

SESSION 2 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. 

Code Nature et Intitulé 

1 LACI805T Epreuve écrite 2h 1 

2 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LACI806T INTITULE DE L’UE : Etudes de cas 
RESPONSABLE DE L’UE : LEGENDRE 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LACI806T Epreuve écrite en contrôle continu 2h 1 

2 

3 

4 
5 

6 

SESSION 2 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. 

Code Nature et Intitulé 

1 LACI806T Epreuve écrite 2h 1 

2 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LACI807T INTITULE DE L’UE : Stage M1 CI 
RESPONSABLE DE L’UE : Christian LABORDE / Miquel LOZANO 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LACI807T Mémoire professionnel 1 

2 

3 

4 
5 

6 

SESSION 2 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. 

Code Nature et Intitulé 

1 LACI807T Mémoire professionnel 1 

2 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
UE non compensable 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LACM703T INTITULE DE L’UE : Marketing et communication à l’international 
RESPONSABLE DE L’UE : Christian LABORDE 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LACM703T Marketing international : Simulation (50%) et 
présentation orale (50%) 20’ 1 

2 LACM703T Outils et techniques de la communication : Exposé 
collectif 30’ 1 

3 LACM703T Etude de cas Communication : Dossier 1 

4 LACM703T Etude de cas Marketing : Dossier 1 
5 

6 

SESSION 2 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. 

Code Nature et Intitulé 

1 LACM703T Marketing international : Epreuve orale 20’ 1 

2 LACM703T Outils et techniques de la Communication : Exposé 
individuel 20’ 1 

3 LACM703T Etude de cas Communication : Dossier 1 

4 LACM703T Etude de cas Marketing : Epreuve orale 20’ 1 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Report de note : pour toutes les épreuves de la session 2 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LACM704T INTITULE DE L’UE : Comportement du consommateur 
RESPONSABLE DE L’UE : Thao BUI NGUYEN 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LACM704T Comportement du consommateur : Dossier collectif 
(50%) et soutenance orale (50%) 20’ 1 

2 LACM704T Méthodologie de la recherche en sciences de gestion : 
Dossier collectif (50%) et soutenance orale (50%) 1 

3 

4 
5 

6 

SESSION 2 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. 

Code Nature et Intitulé 

1 LACM704T Comportement du consommateur : Dossier individuel 1 

2 LACM704T Méthodologie de la recherche en sciences de gestion : 
Dossier individuel 1 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Report de note : pour toutes les épreuves de la session 2 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LACM705T INTITULE DE L’UE : Compétences professionnelles 
RESPONSABLE DE L’UE : Gabriela PFEIFLE 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LACM705T Mise à niveau Marketing : Exposé collectif 20’ 1 

2 LACM705T Outils logiciels de création graphique : Dossier 1 

3 

4 
5 

6 

SESSION 2 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. 

Code Nature et Intitulé 

1 LACM705T Mise à niveau Marketing : Oral individuel 15’ 1 

2 LACM705T Outils logiciels de création graphique : Dossier 1 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Report de note : pour toutes les épreuves de la session 2 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LACM706T INTITULE DE L’UE : Systèmes de planification des ressources 
RESPONSABLE DE L’UE : Gabriela PFEIFLE 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LACM706T Dossier collectif 1 

2 

3 

4 
5 

6 

SESSION 2 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. 

Code Nature et Intitulé 

1 LACM706T Dossier individuel 1 

2 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LACM803T INTITULE DE L’UE : Stratégies du marketing digital 
RESPONSABLE DE L’UE : Gabriela PFEIFLE 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LACM803T Stratégies du marketing digital : Dossier collectif 1 

2 

3 

4 
5 

6 

SESSION 2 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. 

Code Nature et Intitulé 

1 LACM803T Stratégies du marketing digital : Dossier individuel 1 

2 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LACM804T INTITULE DE L’UE : Sociologie de la communication et des médias 
RESPONSABLE DE L’UE : Matthieu GROSSETETE 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LACM803T Epreuve écrite (50%) et Exposé collectif (50%) 1h30 
et 30’ 1 

2 

3 

4 
5 

6 

SESSION 2 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. 

Code Nature et Intitulé 

1 LACM803T Epreuve écrite 1h30 1 

2 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LACM805T INTITULE DE L’UE : Communication corporate à l’international 
RESPONSABLE DE L’UE : Gabriela PFEIFLE 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LACM805T Dossier collectif et soutenance orale 20’ 1 

2 

3 

4 
5 

6 

SESSION 2 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. 

Code Nature et Intitulé 

1 LACM805T Dossier individuel 1 

2 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LACM806T INTITULE DE L’UE : Négociation 
RESPONSABLE DE L’UE : Anne-Lise VO THANH 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LACM806T Epreuve écrite 1h 1 

2 

3 

4 
5 

6 

SESSION 2 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. 

Code Nature et Intitulé 

1 LACM806T Epreuve écrite 1h 1 

2 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LACM807T INTITULE DE L’UE : Stage M1 ComI 
RESPONSABLE DE L’UE : Gabriela PFEIFLE 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LACM807T Mémoire professionnel 1 

2 

3 

4 
5 

6 

SESSION 2 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. 

Code Nature et Intitulé 

1 LACM807T Mémoire professionnel 1 

2 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
UE non compensable 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LADE703T INTITULE DE L’UE : Analyse financière et stratégie d’entreprise 
RESPONSABLE DE L’UE : Luis OROZCO 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LADE703T Environnement économique et institutionnel de 
l’entreprise : Exposé oral (50%) et participation (50%) 20’ 1 

2 LADE703T Stratégie internationale des entreprises : Dossiers de 
groupe 1 

3 LADE703T Analyse financière : Dossier 1 

4 
5 

6 

SESSION 2 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. 

Code Nature et Intitulé 

1 LADE703T Environnement économique et institutionnel de 
l’entreprise : Dossier 1 

2 LADE703T Stratégie internationale des entreprises : Dossier 
individuel 1 

3 LADE703T Analyse financière : Dossier individuel 1 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Report de note : pour toutes les épreuves de la session 2 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LADE704T INTITULE DE L’UE : Economie et management de l’innovation 
RESPONSABLE DE L’UE : Med KECHIDI 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LADE704T Dossier (50%) et Oral (50%) 30’ 1 

2 

3 

4 
5 

6 

SESSION 2 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. 

Code Nature et Intitulé 

1 LADE704T Dossier 1 

2 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LADE705T INTITULE DE L’UE : Gestion de projets et études de marché 
RESPONSABLE DE L’UE : Thao BUI NGUYEN 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LADE705T Montage de projets : Dossier 1 

2 LADE705T Etudes de marché : Dossier collectif (50%) et 
présentation orale (50%) 15’ 1 

3 

4 
5 

6 

SESSION 2 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. 

Code Nature et Intitulé 

1 LADE705T Montage de projets : Dossier 1 

2 LADE705T Etudes de marché : Dossier 1 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Report de note : pour toutes les épreuves de la session 2 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LADE706T INTITULE DE L’UE : Méthodologie de la recherche en SHS 
RESPONSABLE DE L’UE : Luis OROZCO 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LADE706T Dossier 1 

2 

3 

4 
5 

6 

SESSION 2 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. 

Code Nature et Intitulé 

1 LADE706T Dossier 1 

2 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LADE803T INTITULE DE L’UE : Politiques publiques et développement durable 
RESPONSABLE DE L’UE : Géraldine FROGER 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LADE803T Dossier 1 

2 

3 

4 
5 

6 

SESSION 2 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. 

Code Nature et Intitulé 

1 LADE803T Dossier 1 

2 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LADE804T INTITULE DE L’UE : Finance d’entreprise et droit de la concurrence 
RESPONSABLE DE L’UE : Fabrice DE BOUARD 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LADE804T Finance d’entreprise : Dossier 1 

2 LADE804T Droit de la concurrence : Exposé individuel 20’ 1 

3 

4 
5 

6 

SESSION 2 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. 

Code Nature et Intitulé 

1 LADE804T Finance d’entreprise : Dossier 1 

2 LADE804T Droit de la concurrence : Exposé individuel 20’ 1 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Report de note : pour toutes les épreuves de la session 2 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LADE805T INTITULE DE L’UE : Gestion de projet 2 et entrepreneuriat 
RESPONSABLE DE L’UE : Philippe BERNARD 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LADE805T Conduite des projets : Dossier 1 

2 LADE805T Entrepreneuriat : Dossier (70%) et Oral (30%) 15’ 1 

3 

4 
5 

6 

SESSION 2 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. 

Code Nature et Intitulé 

1 LADE805T Conduite des projets : Dossier 1 

2 LADE805T Entrepreneuriat : Dossier (70%) et Oral (30%) 15’ 1 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LADE806T INTITULE DE L’UE : Outils informatiques pour la veille stratégique 
RESPONSABLE DE L’UE : Luis OROZCO 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LADE806T Dossier 1 

2 

3 

4 
5 

6 

SESSION 2 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. 

Code Nature et Intitulé 

1 LADE806T Dossier 1 

2 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LADE807T INTITULE DE L’UE : Stage M1 DEI 
RESPONSABLE DE L’UE : Luis OROZCO 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LADE807T Mémoire professionnel 1 

2 

3 

4 
5 

6 

SESSION 2 
CONTROLE CONTINU 

Épreuve 
Durée Coeff. 

Code Nature et Intitulé 

1 LADE807T Mémoire professionnel 1 

2 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
UE non compensable 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023 

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

Masters 2 LEA 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LA00906T INTITULE DE L’UE : Simulation stratégie, commerce et communication 
internationaux 
RESPONSABLE DE L’UE : Stéphane HENNINGER / Christian LABORDE 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 
Épreuve 

Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LA00906T Résultat simulation et présentation orale collective 15’ 1 

2 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Session unique 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LACI903T INTITULE DE L’UE : Business Development 2 
RESPONSABLE DE L’UE : Miquel LOZANO 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 
Épreuve 

Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LACI903T Management skills : Dossier et présentation individuels 15’ 1 

2 LACI903T International Business Development : Dossier et 
présentation individuels 15’ 1 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Session unique 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LACI904T INTITULE DE L’UE : Marketing stratégique et communication à l’international 
RESPONSABLE DE L’UE : Christian LABORDE 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 
Épreuve 

Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LACI904T Négociation et communication à l’international : Notes 
de contrôle continu 1 

2 LACI904T Analyse de données Marketing : Dossier 1 

3 LACI904T 
Marketing international 2 : Exposé oral (20%) et 
Dossier (80%) 20’ 1 

4 LACI904T Marketing digital : Dossier 1 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Session unique 

Dossier unique comptant pour Marketing international 2, Analyse de données Marketing et Marketing digital. 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LACI905T INTITULE DE L’UE : Business Administration (Droit et Finance) 
RESPONSABLE DE L’UE : Fabrice DE BOUARD 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 
Épreuve 

Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LACI905T Administration et finance internationals : Epreuve 
écrite 2h 1 

2 LACI905T Droit du commerce international : Exposé collectif 35’ 0,5 

3 LACI905T 
Droit de la propriété industrielle : Dossier individuel 
(50%) et presentation orale (50%) 15’ 0,5 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Session unique 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LACI907T INTITULE DE L’UE : Communication professionnelle (projets transparcours) 
RESPONSABLE DE L’UE : Gabriela PFEIFLE 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 
Épreuve 

Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LACI907T Communication professionnel (projets transparcours) : 
Dossier collectif et presentation orale 30’ 1 

2 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Session unique 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LACI908T INTITULE DE L’UE : Communication orale 
RESPONSABLE DE L’UE : Gabriela PFEIFLE 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 
Épreuve 

Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LACI908T Communication orale : Présentation collective (MT) 30’ 1 

2 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Session unique 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LACI909T INTITULE DE L’UE : Mission Tutorée 
RESPONSABLE DE L’UE : Miquel LOZANO 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 
Épreuve 

Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LACI909T Rapport et soutenance 30’ 1 

2 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Session unique 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LACI111T INTITULE DE L’UE : Stage M2 CI 
RESPONSABLE DE L’UE : Christian LABORDE 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 
Épreuve 

Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LACI11T Mémoire et soutenance 1h 1 

2 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Session unique 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LACI112T INTITULE DE L’UE : Conférences M2 CI 
RESPONSABLE DE L’UE : Miquel LOZANO 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 
Épreuve 

Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LACI112T Assiduité aux conférences 0,5 

2 LACI112T Compte-rendu des conférences 0,5 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Session unique 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023 VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LACM903T INTITULE DE L’UE : Analyses et communication internationale 
RESPONSABLE DE L’UE : Gabriela PFEIFLE 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 
Épreuve 

Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LACM903T Analyse de stratégies de communication : Dossier et 
présentation orale collective 30’ 1 

2 LACM903T Analyse de données : Dossier et présentation orale 
collective 30’ 1 

3 LACM903T 
Analyse et gestion du mix de communication : 
Projet de groupe et présentation orale 45’ 1 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Session unique 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023  VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LACM904T INTITULE DE L’UE : Aspects stratégiques et digitaux de la Com internat. 
RESPONSABLE DE L’UE : Gabriela PFEIFLE 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 
Épreuve 

Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LACM904T Projets transparcours : Dossier collectif et présentation 
orale 45’ 1 

2 LACM904T 
Stratégies de communication à l’international : Dossier 
et présentation collectifs (50%) et Exposé individuel 
(50%) 

60’ et 30’ 1 

3 LACM904T 
Stratégies de communication web et web-design : 
Dossier collectif 1 

4 LACM904T 
Marketing digital à l’international : Dossier collectif 
et présentation orale 20’ 1 

5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Session unique 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023  VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LACM905T INTITULE DE L’UE : Recherche : Marketing et SIC 
RESPONSABLE DE L’UE : Gabriela PFEIFLE 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 
Épreuve 

Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LACM905T Recherche en SIC : Exposé collectif 45’ 1 

2 LACM905T 
Recherche en Gestion-Marketing : Travail collectif 
(dossier et soutenance – 50%) et Entretien individuel 
(50%) 

30’ et 20’ 1 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Session unique 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023  VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LACM907T INTITULE DE L’UE : Interculturalité, Cadre juridique de la comm 
RESPONSABLE DE L’UE : Gabriela PFEIFLE 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 
Épreuve 

Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LACM907T Culture et communication interculturelle : Dossier 
collectif et soutenance orale 45’ 1 

2 LACM907T Cadres juridiques de la communication à l’international 
: Exposé collectif 45’ 1 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Session unique 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023  VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LACM908T INTITULE DE L’UE : Outils et techniques de la Comm Internationale 
RESPONSABLE DE L’UE : Gabriela PFEIFLE 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 
Épreuve 

Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LACM908T Outils et techniques de la communication 
internationale : Dossier collectif 1 

2 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Session unique 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023  VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LACM909T INTITULE DE L’UE : Mission Tutorée 
RESPONSABLE DE L’UE : Gabriela PFEIFLE 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 
Épreuve 

Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LACM909T Rapport et soutenance 30’ 1 

2 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Session unique 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023  VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LACM111T INTITULE DE L’UE : Stage M2 ComI 
RESPONSABLE DE L’UE : Gabriela PFEIFLE 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 
Épreuve 

Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LACM111T Mémoire et Soutenance orale 1h 1 

2 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Session unique 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023  VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LACM112T INTITULE DE L’UE : Séminaires et conférences professionnelles 
RESPONSABLE DE L’UE : Gabriela PFEIFLE 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 
Épreuve 

Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LACM112T Dossier individuel 1 

2 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Session unique 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023  VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LADE903T INTITULE DE L’UE : Management internat. et développement des entreprises 
RESPONSABLE DE L’UE : Luis OROZCO 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 
Épreuve 

Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LADE903T Management international : Oral 30’ 1 

2 LADE903T Economie et stratégie des organisations : Dossier (50%) 
et Oral (50%) 30’ 1 

3 LADE903T 
Droit international des sociétés : Exposé de groupe 
et questions 1h30 1 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Session unique 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023  VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LADE904T INTITULE DE L’UE : Stratégie et développement des territoires 
RESPONSABLE DE L’UE : Luis OROZCO 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 
Épreuve 

Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LADE904T Développement des territoires : Dossier 1 

2 LADE904T Stratégie d’innovation : Dossier 1 

3 LADE904T 
Géopolitique et analyse risque pays : Dossier (50%) 
et Oral (50%) 15’ 1 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Session unique 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023  VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LADE905T INTITULE DE L’UE : Gestion de projets innovants 
RESPONSABLE DE L’UE : Thao BUI NGUYEN 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 
Épreuve 

Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LADE905T Gestion de projets innovants : Epreuve écrite et étude 
de cas 4h 1 

2 LADE905T Team Building : Projet de groupe – Dossier (50%) et 
Oral (50%) 30’ 1 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Session unique 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023  VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LADE907T INTITULE DE L’UE : Communication, Négociation, Lobbying 
RESPONSABLE DE L’UE : Gabriela PFEIFLE 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 
Épreuve 

Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LADE907T Projets transparcours : Dossier collectif et présentation 
orale 30’ 1 

2 LADE907T Soutenance collective des Missions Tutorées (oral) 45’ 1 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Session unique 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023  VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LADE908T INTITULE DE L’UE : Méthodologie de la recherche en économie 
RESPONSABLE DE L’UE : Luis OROZCO 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 
Épreuve 

Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LADE908T Dossier 1 

2 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Session unique 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023  VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LADE909T INTITULE DE L’UE : Mission Tutorée 
RESPONSABLE DE L’UE : Philippe BERNARD 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 
Épreuve 

Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LADE909T Rapport et soutenance 30’ 1 

2 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Session unique 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023  VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LADE111T INTITULE DE L’UE : Stage M2 DEI 
RESPONSABLE DE L’UE : Luis OROZCO 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 
Épreuve 

Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LADE111T Mémoire professionnel et soutenance 1h 1 

2 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Session unique 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023  VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LADE112T INTITULE DE L’UE : Séminaires de recherche et conférences pro 
RESPONSABLE DE L’UE : Luis OROZCO 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 
Épreuve 

Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LADE112T Contrôle de présence aux conférences 1 

2 LADE112T Compte-rendu des conférences 3 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Session unique 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023  VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

Langues M2 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023  VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LAAN901T INTITULE DE L’UE : Anglais de spécialisation 
RESPONSABLE DE L’UE : Adèle JACOB 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 
Épreuve 

Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LAAN901T Note d’oral en contrôle continu 1 

2 LAAN901T Epreuve écrite en contrôle continu 1 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Session unique 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023  VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LAAL902T INTITULE DE L’UE : Allemand de spécialisation 
RESPONSABLE DE L’UE : Hanna HOLLANDER 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 
Épreuve 

Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LAAL902T Dossier individuel 1 

2 LAAL902T Soutenance orale 30’ 1 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Session unique. 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023  VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LAAR902T INTITULE DE L’UE : Arabe de spécialisation 
RESPONSABLE DE L’UE : Chiheb DGHIM 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 
Épreuve 

Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LAAR902T Notes de contrôle continu 1 

2 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Session unique. 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023  VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LACH902T INTITULE DE L’UE : Chinois de spécialisation 
RESPONSABLE DE L’UE : Yuanyuan ZOU 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 
Épreuve 

Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LACH902T 
Travail personnel : Exposés oraux en cours + 
assiduité & participation. 

- 1 

2 LACH902T Oral de fin de semestre. 20 min 1 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Session unique 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023  VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LAES902T INTITULE DE L’UE : Espagnol de spécialisation 
RESPONSABLE DE L’UE : Francisco JIMENEZ 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 
Épreuve 

Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LAES902T Notes de contrôle continu 1 

2 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Session unique 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023  VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LAIT902T INTITULE DE L’UE : Italien de spécialisation 
RESPONSABLE DE L’UE : Cécile BERGER 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 
Épreuve 

Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LAIT902T Exercices en contrôle continu 1 

2 LAIT902T Présentation orale 30’ 1 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Session unique 

Documents autorisés : aucun 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023  VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LAJA902T INTITULE DE L’UE : Japonais de spécialisation 
RESPONSABLE DE L’UE :  Yuriko TAKAHASHI 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 
Épreuve 

Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LAJA902T 3 présentations orales 15’ 0,3 

2 LAJA902T Dossier individuel 0,3 

3 LAJA902T Epreuve écrite 2h 0,4 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Session unique 

Documents autorisés : Dictionnaires de langues sauf ceux disponibles sur internet et smartphone 



UFR LLCE Année universitaire 2023-24
Département de Langues Étrangères Appliquées 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 10/10/2023  VOTE DU CONSEIL D’UFR LE 16/10/2023  

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée 
de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Les conditions  de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées 
dans la charte du contrôle des connaissances. Codification des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes 

CODE DE L’UE : LAPO902T INTITULE DE L’UE : Portugais de spécialisation 
RESPONSABLE DE L’UE : DOS SANTOS 

SESSION 1 
CONTROLE CONTINU 
Épreuve 

Durée Coeff. Code Nature et Intitulé 

1 LAPO902T Epreuve écrite 0,5 

2 LAPO902T Présentation orale 20’ 0,5 

3 

4 
5 

6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES / DOCUMENTS AUTORISES 
Session unique 

Documents autorisés : aucun 
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